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Prévention des accidents

Enseignement dans les écoles d'agriculture

Le Service romand de prévention des accidents dans

l'agriculture a élaboré un programme d'enseignement

pour les écoles d'agriculture portant sur quatre
thèmes: les bases légales, la construction, les

machines, les produits et questions diverses.
Plusieurs textes légaux ayant trait à la prévention
des accidents sont en vigueur dans notre pays.
Le programme d'enseignement prévoit d'intéresser
les jeunes à l'application dans les cantons, aux
assurances obligatoires ou facultatives ainsi qu'à la

responsabilité civile.
Le secteur de la construction occupe une place
importante dans ce programme d'enseignement. En

font partie: l'établissement des plans de construction

(éclairage, grange, garage, échelles, escaliers,
fosses à purin, silos, etc.), la protection des machines
et des installations fixes et amovibles, les conduites
électriques (machines à traire, souffleries, lampes
baladeuses, moteurs, batteries de tracteurs, etc), les

portes basculantes ou coulissantes, toits, paratonnerres,

etc.

Dans le domaine des machines, le Service romand
souhaite intéresser les jeunes aux dispositions légales

d'application pour les machines agricoles en

circulation, ainsi qu'à l'équipement général des
machines se déplaçant sur route, le transport de
personnes et de marchandises, notamment. Il s'agit
aussi de mieux connaître les dispositions qui peuvent

être prises en vue de protéger les occupants
de machines motorisées et l'équipement de celles-ci
(cadres de sécurité, prises de force, treuils, scies
circulaires, tronçonneuses, hacheuses, ensileuses,

fâcheuses rotatives, autochargeuses, épandeuses.
herses, etc.

Enfin, tant dans le domaine des produits antiparasitaires,

de l'arboriculture et des gaz que dans ceux
des animaux et du ménage, il y a des dispositions à

prendre en vue de prévenir les accidents. Le Service

romand tient, en outre, à ce que des notions de

premier secours permettent aux intéressés d'intervenir

en cas d'asphyxie, noyades, hémorragies,
brûlures, piqûres, morsures, coupures, électrocution,
intoxication, gelures, etc. C'est dire combien ce

programme d'enseignement est vaste et important, (cria)

Aux Délégués des sections
de l'ASETA et aux Membres

du Comité central

La 49ème Assemblée des délégués

aura lieu les 19 et 20 septembre 1975,

à Stans. Nous vous prions donc de

bien vouloir réserver dès maintenant

cette date et vous en remercions!

Les journées diminuent

Protégez ceux (celles) qui vont livrer le lait en équipant
les chars en question des feux réglémentaires
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